
Projets développés
pour la conservation

de la biodiversité
locale et régionale

Projets réalisés et
formations

renforçant les
capacités

organisationnelles

THÉORIE DU CHANGEMENT

Organiser des ateliers de
renforcement des
capacités et des
programmes de

formation pour les
parties prenantes

Établir des partenariats
avec des organisations
de conservation locales

et internationales

« Étape 1 : Ressources - les éléments
essentiels qui font avancer le

programme. Cela inclut le financement,
l'expertise, les partenariats, tout ce qui

est nécessaire pour réaliser les
activités et obtenir des résultats de

manière efficace ! »

« Étape 3 : Objectifs spécifiques
 - les changements concrets qui se

produisent une fois les résultats obtenus.
Cela inclut des évolutions dans les

connaissances, les comportements ou les
pratiques des bénéficiaires, menant à un

renforcement des capacités et à une
amélioration des performances. »

« Étape 2 : Résultats attendus
 - les résultats tangibles issus des

activités du projet. Cela peut inclure des
programmes de formation, des lignes

directrices politiques ou d'autres
livrables concrets qui ouvrent la voie à

un changement durable. »

« Salut et bienvenue ! Je suis ici
pour vous guider à travers

notre Théorie du Changement
- un cadre clair pour

comprendre comment nous
créons un impact significatif et

durable. »

« Étape 4 : Impacts - le changement
final dans l'état, la condition ou le bien-
être auquel le programme contribue. Il

s'agit de la transformation durable à
long terme vécue par les bénéficiaires,
comme des écosystèmes plus sains ou
des zones de conservation efficaces. »

Apporter des
ressources techniques

et financières pour
soutenir les projets de

conservation de la
biodiversité

RESSOURCES

Faciliter l'engagement
et la participation des
communautés dans les

initiatives de
conservation

Produits de
communication créés
par les bénéficiaires

pour les campagnes de
sensibilisation

RÉSULTATS
ATTENDUS

Projets mis en œuvre et
suivis pour garantir la
qualité et l'impact du

projet

Les processus de
subvention centralisés
via un portail pour la

mise en œuvre

Partenariats renforcés
et participation
communautaire

améliorée

Mécanismes
développés pour

suivre les progrès et
partager les leçons

Durabilité des projets
soutenus et stratégie

de sortie de
BESTLIFE2030
développée

Le partage des
connaissances favorisé
au sein des initiatives

de biodiversité

Contributions concrètes
apportées aux objectifs

mondiaux de la
biodiversité

Collaborations
transfrontalières et

contributions
politiques renforcées

Renforcer la capacité à
concevoir, mettre en
œuvre et maintenir

des projets de
conservation

Améliorer la durabilité
des projets et élargir

les efforts de
conservation de la

biodiversité

Faire progresser les
contributions aux

stratégies régionales
et internationales de

biodiversité

Promouvoir la conservation de la biodiversité en soutenant
des projets locaux durables et efficaces dans les Régions

Ultraperiphériques (RUP) et les Pays et Territoires
d'Outre-Mer (PTOM) de l'Union Européenne (UE)

Cofinancé par l’Union européenne. Les points de vue et les opinions exprimés sont toutefois ceux des auteurs et ne reflètent pas nécessairement ceux de l’Union
européenne ou de CINEA. Ni l’Union européenne ni l’autorité subventionnaire ne peuvent en être tenues pour responsables.

OBJECTIFS
SPÉCIFIQUES

IMPACTS
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